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  Lettre datée du 30 juin 2023, adressée au Président de l’Assemblée 

générale par la Présidente de la conférence intergouvernementale 

chargée d’élaborer un instrument international juridiquement 

contraignant se rapportant à la Convention des Nations Unies 

sur le droit de la mer et portant sur la conservation et l’utilisation 

durable de la biodiversité marine des zones ne relevant pas 

de la juridiction nationale  
 

 

 J’ai l’honneur de vous informer que, le 19 juin 2023, à la nouvelle reprise de sa 

cinquième session, la conférence intergouvernementale chargée d’élaborer un 

instrument international juridiquement contraignant se rapportant à la Convention des 

Nations Unies sur le droit de la mer et portant sur la conservation et l ’utilisation 

durable de la biodiversité marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale, 

convoquée en application de la résolution 72/249 de l’Assemblée générale, a adopté 

un accord se rapportant à ladite convention et portant sur la conservation et 

l’

https://undocs.org/fr/A/RES/72/249
https://undocs.org/fr/A/CONF.232/2023/4
https://undocs.org/fr/A/RES/59/24
https://undocs.org/fr/A/RES/69/292
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